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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Ukraine - informations utiles

Entité compétente : Service administratif - Contrôle des habitants et bureau des étrangers, naturalisation, parascolaire et locations (SAdmin)





Les démarches à entreprendre pour obtenir le statut de protection S se trouvent sur le site internet www.vd.ch/ukraine. Sur ce site vous trouverez plusieurs informations quant à l'accès au marché du travail, au dispositif médico-sanitaire, ainsi que d'autres informations.


 


Pour l'inscription en résidence principale des personnes venant de l'Ukraine, nous vous remercions de bien vouloir venir vous présenter à nos guichets dans la mesure du possible, avec les documents suivants :


1. Une carte d'identité ou un passeport valable

2. Une attestation du logeur (document en bas de page)

	le bail à loyer de votre logeur
	une copie de la carte d'identité ou du passeport de votre logeur



3. Formulaire d'arrivée (document en bas de page)


 


Les permis S (personne à protéger) seront remis en main propre à la personne, sauf dans le cas où vous ne pouvez pas venir à nos guichets, il vous sera envoyé par courrier postal.


Une hotline Ukraine à disposition de la population est opérationnelle au numéro 058 715 11 07. La hotline répond aux questions du public en lien avec l'accueil des réfugiés ukrainiens du lundi au vendredi de 09h00 à 18h00.





	Documents 
                	Formulaire_-_Arrivee_-_Changement_dadresse_-_03.10.17.pdf (pdf, 207.7 kB)
Attestation_du_logeur_AVDCH.pdf (pdf, 27.5 kB)



	
vers l'aperçu











		 

     
  

   




  
    
      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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